
 Délimitation de l’exploitation des parcelles faisant l’objet d’une demande de dessouchage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moitié nord sèche : 

Zone de fauche/ prairie temporaire 

Moitié sud humide : 

Zone de pâturage / prairie permanente 


